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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





DECISION DE BUREAU DE LA

COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L’INDRE

PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 17 mai 2004
N°2004.05.B.1.
OBJET :
SIGNALETIQUE
Le dix sept mai deux mille quatre, à dix huit heures, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie de Montbazon, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes-sur-Indre :
Mme GABILLAT

· Commune d’Esvres-sur-Indre :
M. TURCO
· Commune de Sorigny : 
M. PALAT
· Commune de Veigné :
M. THALINEAU

Absents excusés : M. B. Maurice, M. Revêche, M. Balanger, M. Gauthier
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés de gré à gré sans formalité, en la forme simplifiée ou en la forme négociée, en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ;
Afin de sensibiliser les habitants du Val de l'Indre aux actions et compétences exercées par la CCVI et de développer progressivement le sentiment d'appartenance et d'identification à la Communauté de Communes, il a été proposé conjointement par les commissions communication et développement économique de mettre en place une signalétique propre à la CCVI.

Un cahier des charges a été élaboré au début de l'année 2003 autour des thèmes du tourisme, des ZAE et des bâtiments communautaires. Ce cahier des charges a été adressé par courrier daté du 18 juin 2003 aux entreprises suivantes, dans le cadre d'une procédure sans formalité préalable :

· SIGNETIS – Saint Avertin

· AD PRODUCTION : Poitiers

· MASSEO : Cormery

· AGENCE PAUL FREA : Fondettes

· SES : Chambourg sur Indre

· SIGNALETIC PLUS : Tours

· CREATECH : Marcon

· SNS : Esvres sur Indre

· TRACECO AXESIT : Truyes

SNS et le groupement SIGNETIS / SES ont remis des offres.

Après plusieurs réunions de mise au point et de négociation avec les entreprises candidates, les deux commissions ont proposé de retenir les principes suivants pour la signalétique des ZAE :

· 1 totem par ZAE

· 1 RIS pour les grandes ZAE (1 plan figurera sur le totem pour les plus petites)

· 1 signalisation intermédiaire sur bi mâts

· Identification des rues par couleur

· n° de rue et plaques de rue en couleur

Les commissions ont proposé de retenir l'entreprise SNS pour l'actualisation de la signalétique sur la ZAE St Malo et le groupement SIGNETIS / SES pour les autres ZAE et la signalétique et pré-signalétique des bâtiments communautaires selon les offres de prix suivantes :

	SIGNETIS
	ZAE 1ère phase – 2004
	54 641,62 € HT

	SIGNETIS
	ZAE 2ème phase – 2005 signalétique interne
	7 192 € HT

	SNS
	ZAE St Malo
	5 669 € HT

	SIGNETIS
	pré signalétique tourisme
	2 679 € HT

	SIGNETIS
	signalétique tourisme
	7 747,90 € HT

	SIGNETIS
	signalétique bâtiments communautaires
	1 287,50 € HT

	Sous total ZAE
	67 502,62 € HT

	TOTAL
	79 217,02 € HT

	TOTAL CREDITS BUDGETAIRES 2004
	72 025,02 € HT

	TOTAL CREDITS BUDGETAIRES 2005
	7 192 € HT


Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité :
· d'accepter les offres des entreprises SNS et SIGNETIS / SES selon les bordereaux de prix résumés ci-dessus et d'autoriser M. le Président à signer les commandes correspondantes ;
· de solliciter le Conseil Général d'Indre et Loire au titre du Fonds Départemental d'Aménagement du Territoire pour l'attribution d'une subvention correspondant à 40% du montant des dépenses HT de signalétique des ZAE communautaires, soit 27 000 € (dépense subventionnable de 67 502,62 € HT).
Pour extrait conforme
Le Président

Pierre PALAT
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